
FORMATION CERTIFIANTE 
CRÉER ET DIRIGER UNE STRUCTURE TOURISTIQUE

OBJECTIFS

Les compétences à acquérir doivent permettre aux stagiaires de·d’ :
• Créer et développer une activité / une structure touristique
• Adapter l’offre à la demande dans un contexte d’évolution rapide domestique et internationale
• Concevoir des produits touristiques responsables et ancrés dans un territoire
• Définir un plan de communication et de commercialisation digitales
• Valider un modèle économique viable

PUBLIC

Tout public dont demandeur d’emploi, salarié, chef d'entreprise, conjoint collaborateur ayant une ou 
plusieurs expériences dans le tourisme et/ou l'hôtellerie et ayant un projet de création ou reprise d'entreprise 
dans le secteur du tourisme / hôtellerie. Adaptation possible de la formation pour le public en situation de 
handicap.

CONDITIONS D’ACCÈS

Prérequis :
Savoirs de base : 
• Maîtrise de la langue française et de l’écrit 

permettant la gestion d’une entreprise.
• Connaissances de base des outils courants de 

la bureautique et de l’environnement internet.
• Avoir validé le projet professionnel en lien 

avec la création d’une activité dans un des 
secteurs du THR avoir un projet salarié 
d’encadrement de service ou de structure dans 
un des secteurs du THR.

Recrutement :

Sur dossier de candidature (à nous faire parvenir 
4 semaines avant le démarrage de la session) 
et entretien individuel de motivation permettant 
d’évaluer les prérequis ; entretien individuel de 
positionnement.

Formation E-learning à votre rythme avec coaching individuel
Bloc 2 Certification RNCP38575BC02 - Mettre en oeuvre l’objet social de la structure

Durée : 56H et 105H de stage

MODALITÉS

La formation est en totalité à distance accessible depuis le domicile.
Pour chaque stagiaire le parcours de formation de 56H comprend :

• Des modules de contenu E-Learning - 38H
• Du tutorat individuel - 10H 
• Des classes virtuelles - 8H (7 heures de préparation collective à la certification  : présentation du projet 

associatif et de stage, dossier, … et 1 heure de bilan collectif)
• Temps d’autoformation évalué à 28H

NB : une période de stage pratique d’une durée de 105 h est requise pour la certification

https://bit.ly/STRUCTURETOURISTIQUE


www.creactup.fr contact@creactup.com 05.63.92.79.79

MODULES

• Concevoir une offre entreprise THR
• Identifier le patrimoine régional
• Gestion et pilotage d’activité
• Management / RH
• Positionnement stratégique

• Digitaliser sa communication
• Formaliser son projet entrepreneurial
• Suivi de stage en entreprise
• Préparation à la certification

CRÉACT’UP - 290 Av. Charles de Gaulle 82000 Montauban
S.A.S au capital de 26400 € - ape 7022 Z
Entreprise de l’Economie Sociale et Solidaire

Formation en entrée et sortie permanente.
2 sessions de jury prévues chaque année (cf. Modalités).

Référent pédagogique
 

Sandra MOREIRA

Support technique
 

Njaka RAJERY

Référent handicap
 

Fanny DOSTES

Délais d’assistance :
48 heures maximum

0563927979  
contact@creactup.com

MODALITÉS DE SUIVI ET ÉVALUATION

Évaluations en Cours de Formation (pendant le déroulement du parcours de formation) :
• QCM de connaissances
• Exercices pratiques notés
• Evaluation des acquis lors du stage

Cette formation vous prépare au bloc de compétences 2 «RNCP38575BC02 - Mettre en oeuvre l’objet social 
de la structure» du Titre Professionnel de Responsable de Petite et Moyenne Structure (RPMS).

Jury de certification : 
• Présentation d’un dossier et d’un diaporama, entretien technique permettant au jury de s’assurer de la 

maîtrise des compétences techniques.
• 2 sessions sont prévues par an : en septembre de l’année en cours et en janvier de l’année suivante.

COÛT DE LA FORMATION

1890,00€

Moyens de financement : CPF, financement personnel, financement OPCO, FAF, Transition Pro.... 
Pour toute information et devis, nous consulter
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